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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/01883 – 10 novembre
2025

PLAN

1. Deux défaillances apparentes
1.1. Accessoirement, le défaut d’assistance
1.2. Fondamentalement, le défaut d’autorisation

2. La démonstration du préjudice facilitée
2.1. Une motivation minimaliste critiquable
2.2. Un préjudice fondé sur un droit ou un risque certain

TEXTE

« […] dans la mesure où la stabi lité du cadre de vie revêt une
impor tance consi dé rable dans le trai te ment de la maladie : l’objectif
est d’assurer un main tien des repères du majeur protégé et d’éviter
toute déci sion hâtive 1. » Dans ce cadre, le loge ment du majeur
protégé béné ficie d’une protec tion, voire d’une surpro tec tion. Le
légis la teur a en effet soumis les actes de dispo si tion conclus sur ledit
loge ment à l’auto ri sa tion préa lable du juge des tutelles en vertu de
l’article 426 du Code civil. À défaut, la nullité pourra être obtenue,
sous réserve de justi fier d’un préju dice en appli ca tion de l’article 465.
C’est en confor mité à ces fonde ments qu’a statué la cour d’appel de
Grenoble dans la déci sion commentée où un simple déca lage des prix
a permis de retenir le préju dice subi par le majeur.
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En l’espèce, un majeur sous cura telle renforcée depuis 2011 consent
avec sa fille cura trice et co‐vende resse, le 13 décembre 2019 à une
promesse unila té rale de vente. Celle‐ci initia le ment valable jusqu’au
15 mai 2020, portait sur un terrain rattaché à des parcelles sur
lesquelles se trou vait le loge ment du majeur protégé. Elle était
soumise à diverses condi tions suspen sives dont l’obten tion du permis
défi nitif d’aménager un lotis se ment et d’une auto ri sa tion préa lable du
juge des tutelles. Deux avenants modi fiant les dates d’expi ra tion de la
promesse et d’obten tion du permis d’aménager ont été signés avant le
décès du majeur promet tant survenu le 10 février 2021. Un dernier
avenant, dont seul le béné fi ciaire sera signa taire, repor tera la date
d’expi ra tion de la promesse au 31 mars 2021.

2

Confronté au silence des héri tiers face à ses dili gences visant à
régu la riser la vente, le béné fi ciaire auquel s’est substi tuée la société
appe lante assigne la promet tante devant le tribunal judi ciaire de
Vienne aux fins de signa ture de l’acte de vente. La promet tante, quant
à elle, lui oppose la nullité de la promesse de vente.

3

Le tribunal de Vienne, par juge ment du 14 mars 2024, prononce entre
autres, la nullité de la promesse de vente pour défaut d’assis tance de
la cura trice. Il rejette par consé quent toutes les demandes de la
société substi tuante rela tive à la promesse ou à la signa ture de l’acte
de vente.

4

Non satis faite, la société inter jette appel devant la cour d’appel de
Grenoble sur des fonde ments divers dont les articles 426, 467 du
Code civil. Elle soutient en substance que la promesse de vente
conte nant la double qualité de co‐vende resse et de cura trice n’avait
pas besoin pour sa vali dité du contre seing de la cura trice. Par ailleurs,
la promesse ne porte pas sur le loge ment du majeur protégé de sorte
que la vente était devenue parfaite entre les parties le 6 novembre
2020 dès la mani fes ta tion de la volonté de consentir du bénéficiaire.

5

L’intimée quant à elle solli cite, sur le fonde ment « des articles 426
alinéa 3 et 467 du Code civil… et de l’article 2 du décret n  2008‐1484
du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du patri moine des
personnes placées en cura telle ou en tutelle et pris en appli ca tion des
articles 462, 496 et 502 du Code civil », la confir ma tion du juge ment
notam ment sur la nullité de la promesse unila té rale. Elle soutient à
cette occa sion que l’acte porte sur le loge ment de son père et que sa
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vali dité devait donc être subor donnée à l’auto ri sa tion du juge des
tutelles. De plus, sa qualité et sa signa ture en tant que cura trice
indis pen sable à la vali dité de la promesse de vente faisaient défaut.

Était donc soumise aux juges la ques tion de savoir si une promesse de
vente consentie par un majeur protégé peut être annulée en l’absence
du contre seing du cura teur et de l’auto ri sa tion du juge des tutelles
lorsque le loge ment du majeur n’est pas expres sé ment exclu de l’acte
de vente.

7

C’est par un arrêt confir matif que la cour d’appel répond à la
ques tion. Pour ce faire, elle constate des défaillances liées
acces soi re ment à l’assis tance de la cura trice, l’exis tence possible d’un
conflit d’intérêt, avant de constater fonda men ta le ment le défaut
d’auto ri sa tion du juge des tutelles alors qu’était inclus le loge ment du
majeur. La cour se basera vrai sem bla ble ment ensuite sur le 2° du
premier alinéa de l’article 465 du Code civil pour établir le préju dice
subi. Celui‐ci rési de rait ici dans l’infé rio rité du prix de vente par
rapport au prix du marché. Par une appli ca tion litté rale des textes
visés, la cour relève deux défaillances appa rentes (1), puis par un
procédé faci li tant la démons tra tion du préju dice (2) prononce la
nullité de la promesse.

8

1. Deux défaillances apparentes
La nullité de la promesse de vente a été prononcée ici sur une
moti va tion qui, sans s’y concen trer véri ta ble ment, relève qu’il y a
défaut d’assis tance du majeur (1.1). Mais cette défaillance ne constitue
pas le prin cipal motif retenu par la cour d’appel puisque la
démons tra tion a consisté à se foca liser véri ta ble ment sur le défaut
d’auto ri sa tion (1.2).

9

1.1. Acces soi re ment, le
défaut d’assistance
Un acte de dispo si tion portant sur le loge ment du majeur. Si la cour
d’appel ne se base pas fonda men ta le ment sur ce défaut, elle ne
manque pas de préciser à plusieurs reprises le défaut d’assis tance de
la cura trice. L’article 467 du Code civil précise en son alinéa 1  les
actes pour lesquels l’assis tance du cura teur est néces saire. Au
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nombre de ces actes figurent ceux pour lesquels en cas de tutelle, il
est néces saire d’obtenir une auto ri sa tion du juge ou du conseil de
famille. S’agis sant du patri moine du majeur, sont consi dérés comme
des actes requé rant l’auto ri sa tion du juge, les actes de dispo si tion
comme ceux rela tifs à l’alié na tion du loge ment du majeur protégé. Or,
comme le rappelle la Cour de cassa tion sous l’ancien fonde ment de
l’article 510‐1 du Code civil : « Les actes de dispo si tion faits par le
majeur en cura telle, seul, sans l’assis tance d’un cura teur, sont
suscep tibles d’annu la tion sur le fonde ment de l’article 510‐1 du Code
civil, dans sa rédac tion issue de la loi du 3 janvier 1968 […] 2. »

Présence formelle vs assis tance effective. La réalité de cette
assis tance pren drait la forme de l’appo si tion de la signa ture du
cura teur à côté de celle de la personne protégée sur les actes graves
concernés. La préci sion semble à cette étape fonda men tale. En effet,
bien qu’à l’inté rieur de l’acte, il ait été mentionné que
« confor mé ment aux dispo si tions de l’article 467 du Code civil,
M. [Y] [M] est assisté aux présentes par sa cura trice, Mme [B] [M], sa
fille unique sus‐nommée, co‐vendeur aux présentes », la cour d’appel
n’a pas cru devoir y déduire que l’exigence était satis faite. La
signa ture de la cura trice en cette qualité ne figure pas à côté de la
signa ture du majeur protégé comme le précise l’article 467. Dès lors,
la co‐vende resse égale ment cura trice, bien que présente au moment
de l’acte, n’a pas réel le ment assisté le majeur au sens dudit article.
Dans la forme, l’exigence d’assis tance n’est pas respectée et on
pour rait alors vala ble ment en conclure que la présence formelle du
cura teur ne suffit pas à valider l’acte. L’assis tance doit être effec tive
et maté ria lisée par le contre seing. Sur ce point, la posi tion de la cour
d’appel est conforme à la lettre de l’article et elle n’est pas nouvelle 3.
Ce défaut d’assis tance se double ici du défaut d’auto ri sa tion du juge
des tutelles.

11

1.2. Fonda men ta le ment, le
défaut d’autorisation

La capa cité juri dique du majeur étant limitée, l’auto ri sa tion judi ciaire
contribue à mieux assurer la protec tion de ses inté rêts, surtout en
cas de risque de conflits. C’est d’ailleurs sur le défaut de cette
auto ri sa tion que repose fonda men ta le ment la moti va tion de la cour
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d’appel qui lui a substitué l’argu ment du défaut d’assis tance du
cura teur retenu par le tribunal. Alors que le premier juge avait exclu
la néces sité de cette auto ri sa tion au profit de l’argu ment du défaut
d’assis tance, la cour d’appel relève deux éléments qui rendaient
néces saires cette auto ri sa tion du juge : l’exis tence d’un possible
risque de conflit d’inté rêts et l’inclu sion du loge ment du majeur dans
les éléments objet de la promesse de vente.

La qualité de co‐contrac tant du curateur. La cura trice était ici
égale ment co‐contrac tante à la promesse. Cette double qualité du
cura teur fait naître un risque de conflit d’inté rêts. L’exis tence du
conflit d’inté rêts n’est pas ici avérée. Il s’agit d’un simple risque. Pour
autant, sans y fonder un raison ne ment appro fondi, la cour ne le
mini mise pas : puisque la cura trice est égale ment partie au contrat en
qualité de co‐vende resse, ce risque contribue à fragi liser le
consen te ment du majeur qui conclut sans assistance.
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L’appli ca tion du fonde ment spécial relatif au loge ment du majeur.
De plus, et fonda men ta le ment, l’acte porte sur le loge ment du majeur.
Or, la protec tion du loge ment du majeur protégé est d’ordre public 4

et l’article 426 du Code civil qui s’en fait l’écho précise que pour les
actes de dispo si tion rela tifs au loge ment, l’auto ri sa tion du juge
est nécessaire 5. Éton nam ment, cette auto ri sa tion avait d’ailleurs été
érigée par les parties en condi tion suspen sive alors même qu’il s’agit
d’une condi tion légale de vali dité de l’acte. Le majeur ne peut en effet
renoncer par avance à la protec tion que repré sente cette
auto ri sa tion. La promesse de vente n’excluant donc pas expres sé ment
les lots rela tifs au loge ment du majeur, la cour d’appel conclut, à
raison, à la mécon nais sance des règles édic tées par l’article 426. La
nullité pour rait alors, selon la cour d’appel, être prononcée à
condi tion de constater le préju dice subi.
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2. La démons tra tion du préju ‐
dice facilitée
Le processus ayant conduit à retenir en l’espèce la démons tra tion
d’un préju dice du majeur protégé semble moins compré hen sible au
regard de la rédac tion de l’arrêt. En effet, la cour d’appel semble, par
une moti va tion mini ma liste criti quable, se fonder à cette étape sur
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l’article 465 al. 1 , 2° qui soumet la nullité des actes accom plis sans
assis tance à la démons tra tion d’un préju dice (2.1). Il est dès lors
possible se demander si le préju dice n’est pas en réalité fondé sur un
droit violé ou sur le risque encouru (2.2).

er

2.1. Une moti va tion mini ma ‐
liste critiquable
L’arrêt de la 1  chambre civile du 4 juillet 2018 6 rendu sous l’égide de
l’ancien régime de l’article 510‐1 du Code civil préci sait que la nullité
était prononcée « eu égard aux circons tances de la cause », lais sant
entendre que le juge dispo sait d’un large pouvoir d’appré cia tion en la
matière. Il pour rait alors prendre en compte l’intérêt ou l’utilité pour
le majeur, ou encore la bonne foi du contrac tant. Si la nullité demeure
facul ta tive avec le nouveau régime de l’article 465, al. 1 , 2°, le
cura té laire doit tout de même justi fier d’un préju dice. La moti va tion
de la cour d’appel rela ti ve ment à ce préju dice est ici restric tive et
sujette à critiques.

16 re
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L’indice des prix insuf fi sante en principe. La cour d’appel adopte ici
les motifs des premiers juges en rele vant unique ment que le prix fixé
dans la promesse était infé rieur au prix du marché. Ce déca lage des
prix serait suffi sant pour conclure à l’exis tence d’un préju dice. Or, si
cela peut consti tuer un indice entre autres pour appré cier le
préju dice, il ne parait pas suffi sant à notre avis. Il aurait peut‐être
fallu relever l’atteinte réelle aux inté rêts du majeur qui rési de rait par
exemple dans un déca lage important 7, l’inuti lité de l’acte, ou encore
la mauvaise foi du contrac tant. L’analyse du juge se trouve alors
limitée puisque réduite à constater un écart entre l’offre de prix et la
valeur réelle du bien pour carac té riser le préjudice 8. À croire qu’on
glisse vers une nullité fondée sur le seul fait d’avoir privé le
cura té laire de la protec tion mise en place par le procédé de
l’auto ri sa tion préa lable, sans que le juge ait à prendre en
consi dé ra tion d’autres éléments de l’espèce pour statuer.

17

Une confu sion ? Plus encore, les termes de la moti va tion des juges
prêtent réel le ment à confu sion. En rele vant en effet : « Selon
l’article 465 du Code civil, si la personne protégée a accompli seule un
acte pour lequel elle aurait dû être assistée, l’acte ne peut être annulé
que s’il est établi que la personne protégée a subi un préju dice », il
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semble que la cour d’appel ne relie plus ce préju dice au défaut
d’auto ri sa tion évoquée, mais plutôt au défaut d’assis tance. Il convient
alors à cette étape de se demander s’il s’agit d’une erreur. En réalité,
l’article 465 n’évoque pas l’hypo thèse des actes conclus par le majeur
sans l’auto ri sa tion du juge des tutelles. Sont entre autres envi sa gées
les hypo thèses du défaut d’assis tance au 2° et du dépas se ment des
pouvoirs du cura teur ou du tuteur au 4°, ladite hypo thèse est
d’ailleurs sanc tionnée par une nullité de plein droit. De plus, la cour
d’appel avait presque esquivé le défaut d’assis tance au profit de
l’argu ment du défaut d’auto ri sa tion. Il semble alors surpre nant que
l’ayant presque ignoré, elle se base plus tard sur un fonde ment qui
s’y rapporte.

2.2. Un préju dice fondé sur un droit ou
un risque certain
L’atteinte à un droit du majeur peut‐elle justi fier ici le préju dice ?
Le préju dice doit être actuel, direct et certain 9. Le carac tère certain
pour rait découler d’une atteinte à un droit de la victime. Ici, on
pour rait retenir que l’assis tance du cura teur constitue un droit pour
le majeur protégé : le droit à une assis tance. Il s’agirait alors d’un droit
subjectif dont la simple mécon nais sance suffit à rendre le
préju dice certain.

19

Le risque certain. Dans l’espèce, la promesse unila té rale de vente
était ferme et formulée de manière sérieuse, de sorte qu’il ne
manquait en réalité que la réali sa tion des condi tions suspen sives
pour qu’elle produise effet. On pour rait alors se demander au regard
de cette fermeté de la promesse, si ce n’est pas en réalité le risque
encouru par le majeur qui carac té rise le préju dice. Il s’agirait alors du
risque de perte du loge ment auquel était exposé le majeur. Dès lors,
le simple fait de soumettre le majeur à ce risque de perte suffit à
carac té riser le préju dice. Quoi qu’il en soit, la posi tion de la cour
d’appel conduit à confirmer la tendance à une surpro tec tion du
loge ment du majeur : bien qu’ayant soumis la nullité à l’exis tence d’un
préju dice, elle en faci lite la démons tra tion en se fondant sur un
déca lage de prix sans grande préci sion sur l’étendue dudit décalage.

20

Consi déré comme l’une des « attaches les plus impor tantes de la
personne protégée 10 », il semble néces saire de faci liter la
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NOTES

1  J.‐M. Plazy et F. Gémi gnani, « Le loge ment de la personne vulné rable »,
JCP N 2012, n  17, 1193.

2  Cass. civ. 1 , 4 juillet 2018, n  17‐19.953, inédit, tout en préci sant à cette
occa sion que : « ce texte, qui n’édicte pas une nullité de droit, lais sant au
juge la faculté d’appré cier leur vali dité, eu égard aux circons tances de la
cause. »

3  Cass. civ. 1 , 12 juin 2024, 22‐10.874, inédit.

4  Rép. min. n  5601 : JO, 9 mai 2023, p. 4211 : « […] dans l’état actuel des
textes, les dispo si tions protec trices du loge ment de la personne protégée
s’imposent impé ra ti ve ment aux parties et qu’il ne saurait y être dérogé. »

5  Quoi que néces saire, cette auto ri sa tion n’exclut pas tota le ment la
contes ta tion de la vali dité de l’acte pour insa nité d’esprit comme le précise
l’article 466 du Code civil. Voir Cass. civ. 1 , 20 octobre 2010, n  09‐13.635,
D. 2011. 50, note G. Raoul‐Cormeil, en ces termes : « […] l’auto ri sa tion
donnée par le juge des tutelles de vendre la rési dence d’un majeur protégé
ne fait pas obstacle à l’action en annu la tion, pour insa nité d’esprit, de l’acte
passé par celui‐ci… ». Ceci démon trant par la même occa sion la grande
protec tion dont béné ficie le loge ment ; Cass. civ. 1 , 15 janvier
2020, n  18‐26.683.

6  Cass. civ. 1 , 4 juillet 2018, n  17‐19.953, précité.

7  L’absence de préci sions sur l’impor tance du déca lage entre les prix
pour rait conduire à se demander si le préju dice patri mo nial est égale ment
retenu dans l’hypo thèse d’un déca lage modique, symbo li que ment 1 euro.

8  Contrai re ment à d’autres arrêts où le préju dice subi est beau coup plus
appa rent : CA Rouen, 18 décembre 2014, n  13‐04245.

9  Cass. civ. 1 , 7 décembre 2004, n  02‐15.578.

10  L. Pécaut‐Rivo lier, « Loge ment et majeur protégé », AJ famille 2008,
p. 384.

mobi li sa tion du régime permet tant sa protec tion. Ainsi, même les
actes conclus en connais sance de cause par les parties pour raient
être remis en cause, ce qui n’est pas sans consé quence sur la sécu rité
juri dique des transactions.
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RÉSUMÉ

Français
L’auto ri sa tion préa lable du juge des tutelles est néces saire à la vali dité d’une
promesse de vente portant sur les lots de parcelles incluant le loge ment du
majeur protégé. Le défaut de cette auto ri sa tion justifie la nullité de la
promesse en présence d’un préju dice subi par le majeur. Ledit préju dice
semble ici découler en réalité du simple manque ment aux règles de la
protec tion juri dique des majeurs qui impliquent une auto ri sa tion
judi ciaire préalable.
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